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d’enquêtes ou de conflits relatifs au fonctionnement  
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I. Question 

Le canton de Fribourg a vécu ces dernières années divers conflits entravant la bonne marche des 

Conseils communaux, en particulier à Belfaux et à Grolley pour les plus graves.  

La loi sur les communes prévoit que le syndic veille au bon fonctionnement du Conseil communal. 

Dans ce cadre, il peut être confronté à un conseiller qui ne respecte pas ces principes fondamentaux.  

La préfecture a été chargée d’arbitrer et d’apporter des solutions durables à ces problèmes. Les 

syndics et conseillers communaux, pour user de leurs droits de défense, ont dû avoir recours à des 

avocats en raison de l’abondance de lois cantonales et fédérales régissant les communes et leurs 

représentants. Un recours contre la décision préfectorale a même dû être déposé.  

De telles actions engendrent des frais très importants dont la prise en charge n’est pas très 

clairement établie. Même si la loi sur les communes précise que le syndic doit demander au Conseil 

communal de prendre en charge les frais d’une procédure normale rien n’est prévu en cas de recours 

contre une décision préfectorale.  

Les syndics prennent un risque important de se trouver dans une situation désagréable que leur 

impose la loi sur les communes d’intervenir en cas de difficulté avec un conseiller communal.  

En résumé la grande majorité des conseillers communaux et syndics en particulier s’engagent avec 

passion dans l’intérêt de leurs communes.  

Des divergences de vue sont inévitables et se règlent à 99% dans le cadre interne du Conseil 

communal sans déborder sur la voie publique pour autant que chacun ait la volonté de collaborer.  

Des cas exceptionnels s’enveniment en particulier pour des divergences politiques ou politiciennes. 

Le préfet est alors chargé d’ouvrir une enquête qui n’est pas sujette à recours, en principe.  

En général les problèmes sont réglés lors de cette étape ultime.  

Or il peut arriver que la décision préfectorale ne satisfasse pas l’une des parties et qu’un recours soit 

malgré tout déposé à raison, comme ce fut le cas à Grolley. 

Ceci m’entraîne à poser les questions suivantes au Conseil d’Etat :  

1. Combien a-t-on dénombré d’enquêtes administratives durant les cinq dernières années ?  

a) Dans l’ensemble du canton  

b) Par district  
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2. Qui prend en charge les frais spécifiques de ces affaires au niveau de la préfecture lorsque les 

audits extérieurs sont exigés ?  

3. Dans quels cas les syndics et conseillers communaux peuvent-ils présenter des notes de frais et 

à qui ?  

4. L’Etat entend-il modifier la loi à la suite de ces affaires ?  

5. Quelle instance cantonale fait autorité pour conseiller le syndic confronté à ces problèmes et où 

trouve-t-on l’information ?  

9 octobre 2013 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Les questions soulevées par l’intervenant font suite aux conflits connus en particulier au sein des 

conseils communaux de Grolley et de Belfaux ; elles sont circonscrites aux mesures de surveillance 

prises par le Préfet dans le cadre ou suite à une enquête préfectorale à l’égard du syndic ou d’un ou 

plusieurs conseillers communaux individuellement.  

En substance, l’auteur de la question se demande qui doit prendre en charge les frais lorsqu’un 

syndic ou un conseiller communal estime nécessaire de s’adjoindre les services d’un avocat pour 

assurer la défense de ses droits au cours de l’enquête et/ou dans le cadre d’un recours déposé contre 

une décision du Préfet au Tribunal cantonal. 

Le raisonnement sous-jacent de l’intervenant est qu’il ne serait pas équitable que les personnes qui 

s’engagent en faveur de la collectivité dans une fonction publique, risquant par-là de devoir se 

défendre lors de procédures de surveillance, doivent prendre en charge à titre privé les frais qui en 

découlent. Selon l’intervenant, ce raisonnement est particulièrement vrai en ce qui concerne les 

syndics lesquels, en raison de leur rôle de primus inter pares imposé par la loi sur les communes 

(LCo, RSF 140.1), doivent intervenir en cas de difficultés avec un ou plusieurs membres du collège 

exécutif. 

Il convient dans un premier temps d’examiner les types de frais pouvant entrer en ligne de compte 

et qui les assume dans l’état actuel de la législation. 

S’agissant tout d’abord des frais d’intervention de l’autorité de surveillance elle-même (notamment 

émoluments et frais de l’enquêteur), de même que les frais résultant d’une éventuelle intervention 

extérieure (p.ex. médiateur, mentor), il ressort de la LCo qu’ils sont mis à la charge de la commune 

(art. 151f LCo). Quant à la prise en charge d’éventuels frais d’avocat d’une partie durant cette phase 

de la procédure, les lois topiques (LCo, Code du 23 mai 1991 de procédure et de juridiction 

administrative, CPJA, RSF 150.1) ne prévoient en revanche pas de règles explicites. 

Ensuite, en cas de recours au Tribunal cantonal (TC) déposé par un membre de l’exécutif communal 

contre une mesure de surveillance prise par le Préfet à son égard, les frais de procédure proprement 

dits (émoluments et débours, art. 127 CPJA) sont mis à la charge de la partie qui succombe – soit, 

dans l’hypothèse envisagé par l’intervenant – l’Etat. En cas de gain de cause partielle, une partie des 

frais de procédure sera en principe mis à la charge du recourant (131 al. 1 CPJA). 
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Quant à la prise en charge d’éventuels honoraires d’avocat, la partie qui obtient gain de cause se 

voit allouer une indemnité de partie aux conditions des articles 137 ss CPJA. Cette indemnité ne 

couvre cependant que les opérations effectuées par le mandataire devant le TC (ATA 2A 02 92, du 

29 octobre 2002, cons. 5) et ne concerne donc pas les phases antérieures à la procédure de recours. 

En outre, l’indemnité peut être fixée ‘en équité’ (en non sur la base de la liste de frais présentée par 

l’avocat) notamment lorsque la difficulté et l’ampleur de l’affaire sont réduits; dans ce cas, un 

éventuel solde d’honoraires est dû par le mandant.  

De nouveau, ni la LCo, ni le CPJA ne prévoient de règles explicites relatives à la possibilité d’une 

prise en charge par la commune voire par l’Etat d’éventuels frais de procédure (en cas de gain de 

cause partielle) ou solde d’honoraires d’avocat résultant d’un recours au TC déposé par un syndic 

ou un conseiller communal. 

Cela étant et dans un deuxième temps, il y a lieu d’examiner les solutions envisageables aux 

situations décrites ci-dessus. L’intervenant pose notamment la question d’une modification de la loi 

suite aux affaires de Belfaux et Grolley. 

En l’état et comme on l’a vu, il est vrai que lorsqu’un élu de l’exécutif communal engage un avocat 

en son nom et pour sa défense individuelle (mais en lien avec sa fonction), il lui incombe en 

principe de payer son mandataire. De la même manière, il pourrait devoir s’acquitter de frais de 

procédure devant le TC s’il a déposé un recours au TC contre une mesure préfectorale le visant (en 

cas de gain de cause partielle). 

Le Conseil d’Etat constate que les communes qui souhaitent régler différemment de telles situations 

peuvent le faire de manière relativement aisée par le biais du règlement d’organisation du conseil 

communal qui régit son fonctionnement, dont la rétribution de ses membres (art. 61 al. 4 LCo et 24a 

let. f du règlement du 28 décembre 1981 d’exécution de la loi sur les communes, RELCo). 

L’adoption de ce règlement relève du conseil communal, sous réserve des attributions du législatif 

(voir ci-après). Il fait l’objet d’une documentation-type mise à disposition des communes, à savoir 

un règlement-type et divers annexes, dont une relative à la rétribution des membres du conseil (qu’il 

est au surplus recommandé de soumettre à l’assemblée communale ou au conseil général pour 

adoption). Ce modèle prévoit, outre les éléments rémunératoires et frais de déplacement, que « Les 

cas spéciaux et les litiges sont tranchés par le Conseil communal » (observations, ch. 4). Cela 

pourrait en soi constituer une base réglementaire suffisante pour permettre au conseil communal de 

décider la prise en charge des frais de défense de l’un de ses membres. Le règlement pourrait 

également prévoir de manière spécifique le remboursement d’autres frais effectifs, cas échéant en 

précisant à quelles conditions et/ou à quelle hauteur ; les communes disposent d’une grande 

autonomie en la matière.  

Cela étant, l’élément central pour la mise en œuvre d’une telle base réglementaire réside dans 

l’anticipation afin de disposer d’une règlementation claire avant que de telles situations ne se 

produisent. 

Au vu de ce qui précède, le Conseil d’Etat répond aux questions soulevées comme suit : 
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1. Combien a-t-on dénombré d’enquêtes administratives durant les cinq dernières années ?  

a) Dans l’ensemble du canton  

b) Par district  

Selon les données fournies par la Conférence des Préfets, on a dénombré six enquêtes 

administratives ouvertes par les Préfets dans l’ensemble du canton durant les cinq dernières années, 

dont quatre dans le district de la Sarine, une dans le district de la Broye et une dans le district du 

Lac. Aucune enquête n’a été ouverte dans les districts de la Glâne, de la Veveyse, de la Gruyère ou 

de la Singine. Ces chiffres se situent, toujours selon la Conférence des Préfets, dans l’ordre de 

grandeur des législatures précédentes. Les Préfets relèvent que le faible nombre d’enquêtes 

administratives ouvertes est à mettre en corrélation avec les efforts qu’ils consentent en amont par 

leurs interventions de conciliation, de modérateurs et en offrant leurs bons offices pour éviter, 

justement, l’ouverture de procédures administratives plus lourdes. 

2. Qui prend en charge les frais spécifiques de ces affaires au niveau de la préfecture lorsque 

les audits extérieurs sont exigés ?  

Les frais « d’audits extérieurs », à savoir l’intervention, dans le cadre de la procédure d’enquête 

préfectorale, de médiateurs ou mentors notamment, sont mis à la charge de la commune (art. 151f 

LCo). 

3. Dans quels cas les syndics et conseillers communaux peuvent-ils présenter des notes de frais 

et à qui ?  

Comme on l’a vu, le fait de savoir si et, cas échéant, dans quels cas un membre de l’exécutif 

communal peut prétendre à la prise en charge de ses frais de défense non couverts (honoraires 

d’avocat, éventuellement frais de procédure devant le TC) dépend de la réglementation mise en 

place au niveau communal. Trois cas de figure sont ainsi envisageables : 

a. En l’absence de toute base réglementaire, il appartient au syndic ou au conseiller communal 

qui a engagé des frais pour sa défense individuelle d’en assumer les frais. 

b. Le Conseil communal, dans son règlement d’organisation, n’a pas prévu explicitement la 

prise en charge des frais d’avocat, mais a prévu en revanche une disposition générale lui 

permettant d’accorder la prise en charge de certains frais spéciaux, comme le prévoit par 

exemple le règlement type proposé par l’Association des communes fribourgeoises : « Les cas 

spéciaux et les litiges sont tranchés par le Conseil communal ». Dans ce cas, le conseiller 

communal ou le syndic concerné pourra demander à être indemnisé par la commune – dans 

l’idéal avant d’engager des frais. Le conseil communal devra rendre une décision spéciale sur 

la question, sans obligation d’accepter la prise en charge de ces frais. 

c. Le Conseil communal, dans son règlement d’organisation, a explicitement prévu la prise en 

charge des frais d’avocat d’un conseiller communal ou d’un syndic pour assurer la défense de 

ses droits au cours d’ une enquête et/ou dans le cadre d’un recours déposé contre une décision 

du Préfet au Tribunal cantonal. Dans ce dernier cas, naturellement, ces frais seront pris en 

charge par la commune, dans les limites éventuellement prévues par le règlement, sans 

nécessiter une décision spéciale du conseil communal. 
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4. L’Etat entend-il modifier la loi à la suite de ces affaires ?  

Selon le Conseil d’Etat, il n’y a pas lieu de légiférer sur cette question, qui relève de l’autonomie 

communale. 

5. Quelle instance cantonale fait autorité pour conseiller le syndic confronté à ces problèmes et 

où trouve-t-on l’information ?  

L’instance cantonale de conseil et d’information autant pour les syndics que pour les conseillers 

communaux est le Préfet du district en question. L’article  146 al. 2 LCo précise en effet que « Le 

préfet veille à la bonne administration des communes … . Il les conseille et leur prête assistance ». 

En cas de conflits de personnes d’une gravité particulière, les règles ordinaires sur la récusation 

peuvent éventuellement entrer en ligne de compte (art. 9 de la loi du 20 novembre 1975 sur les 

Préfets, RSF 122.3.1 ; art. 21 ss CPJA).  
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